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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2021- 43 

portant autorisation d’extension de 1 place  
des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) avec hébergement 
dénommés « ACT CONFLUENCE » et gérés par l’association « Groupe SOS 

SOLIDARITES » 
 
 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 
suivants, L. 314-3 et suivants, R. 313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants, D. 312-154 et D. 312-
155 ;  
 

VU le Code de la Santé Publique ;  
 

VU 
 
VU 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
 
VU  
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
VU 
 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 
le Code de Justice Administrative et notamment son article R. 312-1 ;  
 
la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 
(publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019) 
 
le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
le décret n° 2020-1745 du 29 décembre 2020 relatif aux conditions techniques d’organisation 
et de fonctionnement des structures dénommées «lits halte soins santé», «lits d’accueil 
médicalisés» et «appartements de coordination thérapeutique» ; 
 
l’arrêté n° 2013-269 du 23 décembre 2013 autorisant l’extension de 2 places des appartements 
de coordination thérapeutique « Confluences » gérés par l’association « Groupe SOS », et 
portant la capacité totale de 11 places ; 
 
l’arrêté n°2017-452 du 29 décembre 2017 autorisant l’extension d’une place des appartements 
de coordination thérapeutique « CONFLUENCES » gérés par l’association « Groupe SOS », 
et portant la capacité totale de 12 places ; 
 
l’arrêté N°2015 - 357 du 15 décembre 2015 portant autorisation d’extension quatre places 
d’appartements de coordination thérapeutique (ACT) « CONFLUENCE »  géré par l’association 
« Groupe SOS SOLIDARITE » ; 
 
l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-
2027 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 
l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 
du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
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VU 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
 
 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
 
 

 
l’arrêté n° 2018-63 du 23 juillet 2018 portant adoption du programme régional d’accès à la 
prévention et aux soins 2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 
l’arrêté du 06 juillet 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 5 septembre 2020) ; 
 
l’arrêté du 07 juillet 2020 fixant les dotations régionales de dépenses médico-sociales des 
établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 5 septembre 2020) ; 
 
l’instruction interministérielle N°DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 
juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » (publication BO du 15 septembre 
2020) ; 
 
le Rapport d’Orientation Budgétaire 2020 des établissements et services accueillant des 
personnes confrontées à des difficultés spécifiques (ESMS PDS) et financés par des crédits 
d’assurance maladie du 19 octobre 2020 ; 
 
la demande formulée par l’association Groupe SOS, sise, 102c, rue Amelot 75011 Paris, 
d’extension d’une place d’appartements de coordination thérapeutique, situé à Paris (75013) 
 
 

 
 

CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins médico-sociaux 
fixés par le Projet Régional de Santé (PRS) 2018-2022 et répond en particulier aux 
besoins identifiés au niveau régional ;  
 

CONSIDÉRANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
code de l’action sociale et des familles ; 
 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
des dotations mentionnées à l’article L.313-4 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles ;  
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ARRÊTE 

 
 

ARTICLE 1: 
 
 
 
 
ARTICLE 2: 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 3: 
 
 
 
 
 
ARTICLE 4: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 5: 
 
 
 
ARTICLE 6: 
 
 
 
 
ARTICLE 7: 
 
 
 
 
 
ARTICLE 8: 
 
 
 
 
ARTICLE 9: 
 
 
 
 

L’autorisation visant l’extension de 1 place d’appartement de coordination thérapeutique 
(ACT) situé 4-6, rue de la Fontaine-à-Mulard 75013 Paris, est accordée à l’association « 
Groupe SOS SOLIDARITE », sise 102c, rue Amelot 75011 Paris. 

 
 
L’établissement, destiné à l’hébergement à titre temporaire de personnes en situation 
de fragilité psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical de 
manière à assurer le suivi et la coordination des soins, à garantir l’observance des 
traitements et à permettre un accompagnement psychologique et une aide à l’insertion, 
a une capacité totale de 13 places ACT avec hébergement.  
 
 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation relative à 
une place supplémentaire est programmée de la façon suivante : 

 1 place pour un montant de 33 032,60 € correspondant au fonctionnement en 
année pleine (valorisation sur 4 mois au titre de 2020) 

 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
- N° FINESS de l’établissement : 75 004 437 2 

Code catégorie : 165 
Code discipline : 507 
Code fonctionnement (type d’activité) : 18 
Code clientèle : 430 
Code tarif (mode de fixation des tarifs) : 34 
 

- N° FINESS du gestionnaire : 75 001 600 8 
             Code statut : 61   

 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de 
conformité prévue par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
La présente autorisation est caduque en l’absence d’ouverture au public de 
l’établissement dans un délai de quatre ans à compter de sa notification conformément 
aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
La présente autorisation est accordée pour une durée de quinze ans conformément à 
l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles. Elle est renouvelée dans les 
conditions prévues à l’article L. 313-5 du code de l’action sociale et des familles, au regard 
des résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du même code. 
 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-03-30-00012 - Arrêté  portant autorisation d�extension de 1 place des Appartements de

Coordination Thérapeutique (ACT) avec hébergement dénommés « ACT CONFLUENCE» et gérés par l�association «Groupe SOS

SOLIDARITES»

7



4 

 

ARTICLE 10: 
 
 
 
 
 
 
 

La directrice de la Délégation départementale de Paris de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui est publié dans le recueil 
des actes administratifs de la région Ile-de-France et dans celui du département de Paris. 

  
 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 30 mars 2021 

 

Le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 

 

 
Aurélien ROUSSEAU 
 

Signé 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2021-36 

portant autorisation d’extension d’une place  
des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) avec hébergement 

dénommés « ACT ALTAIR » et gérés par l’association ALTAIR VESTA 
 
 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 
suivants, L. 314-3 et suivants, R. 313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants, D. 312-154 et D. 312-
155 ;  
 

VU le Code de la Santé Publique ;  
 

VU 
 
VU 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
 
VU  
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
 
 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 
le Code de Justice Administrative et notamment son article R. 312-1 ;  
 
la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 
(publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019) 
 
le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
le décret n° 2020-1745 du 29 décembre 2020 relatif aux conditions techniques d’organisation 
et de fonctionnement des structures dénommées «lits halte soins santé», «lits d’accueil 
médicalisés» et «appartements de coordination thérapeutique» ; 
 
l’arrêté du préfet de région n°2003-1328 du 10 juillet 2003 autorisant la transformation en un 
établissement médico-social de l’appartement de coordination thérapeutique (ACT) situé 32 
rue Salvador Allende 92000 Nanterre et géré par l’association « ALTAIR VESTA » ; 
 
l’arrêté du préfet de région n°2008-308 du 29 août 2008 portant la capacité de l’ACT géré par 
l’association « ALTAIR VESTA » située 32, rue Salvador Allende 92000 NANTERRE de 16 à 
20 places ; 
  
l’arrêté n°2013-ARS/DT92/268 du 23 décembre 2013 autorisant l’extension de 4 places  
d’appartements de coordination thérapeutique (ACT) gérés par l’association « ALTAIR VESTA 
» ; 
  
l’arrêté n°2015-361 du 15 décembre 2015 portant autorisation d’extension d’une place  des 
appartements de coordination thérapeutique (ACT) « ALTAIR » gérés par l’association « 
ALTAIR VESTA » ; 
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VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
 
 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 

l’arrêté n°2016-395 portant autorisation d’extension de 4 places des appartements  de 
coordination thérapeutique (ACT) « ALTAIR »  gérés par l’association « ALTAIR  VESTA » ; 
  
 
l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-
2027 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 
 
l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 
du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 
l’arrêté n° 2018-63 du 23 juillet 2018 portant adoption du programme régional d’accès à la 
prévention et aux soins 2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 
l’arrêté du 06 juillet 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 5 septembre 2020) ; 
 
l’arrêté du 07 juillet 2020 fixant les dotations régionales de dépenses médico-sociales des 
établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 5 septembre 2020) ; 
 
l’instruction interministérielle N°DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 
juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » (publication BO du 15 septembre 
2020) ; 
 
le Rapport d’Orientation Budgétaire 2020 des établissements et services accueillant des 
personnes confrontées à des difficultés spécifiques (ESMS PDS) et financés par des crédits 
d’assurance maladie du 19 octobre 2020 ; 
 
la demande formulée par l’association « ALTAIR VESTA » sise 32 rue Salvador Allende 
92000 Nanterre tendant l’extension d’une place supplémentaire de l’ACT « ALTAIR » sis 40 
rue Salvador Allende 92000 Nanterre ; 
 
 

 
 

CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins médico-sociaux 
fixés par le Projet Régional de Santé (PRS) 2018-2022 et répond en particulier aux 
besoins identifiés au niveau régional ;  
 

CONSIDÉRANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
code de l’action sociale et des familles ; 
 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
des dotations mentionnées à l’article L.313-4 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles ;  
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ARRÊTE 
 

 

ARTICLE 1: 
 
 
 
 
 
ARTICLE 2: 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 3: 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 4: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 5: 
 
 
 
ARTICLE 6: 
 
 
 
 
ARTICLE 7: 
 
 
 
 
 
ARTICLE 8: 
 
 
 
 
ARTICLE 9: 
 
 
 

L’autorisation visant l’extension d’une place d’appartements de coordination 
thérapeutique (ACT) avec hébergement est accordée à l’ACT « ALTAIR » sis 40 rue 
Salvador Allende 92000 Nanterre, géré par l’association « ALTAIR VESTA » sise 32 rue 
Salvador Allende 92000 Nanterre. 
 

 
L’établissement, destiné à l’hébergement à titre temporaire de personnes en situation 
de fragilité psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical de 
manière à assurer le suivi et la coordination des soins, à garantir l’observance des 
traitements et à permettre un accompagnement psychologique et une aide à l’insertion, 
a une capacité totale de 30 places ACT avec hébergement.  
 
 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est 
programmée de la façon suivante : 

- 1 place « généraliste » pour un montant total de 33 033,51 € correspondant au 
fonctionnement en année pleine (valorisation sur 4 mois au titre de 2020 soit 11 
011,17 €). 

 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
- N° FINESS de l’établissement : 92 000 546 9 

Code catégorie : 165 
Code discipline : 507 
Code fonctionnement (type d’activité) : 18 
Code clientèle : 430 
Code tarif (mode de fixation des tarifs) : 37 
 

- N° FINESS du gestionnaire : 92 080 8011 
             Code statut : 61 

 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de 
conformité prévue par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
La présente autorisation est caduque en l’absence d’ouverture au public de 
l’établissement dans un délai de quatre ans à compter de sa notification conformément 
aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
La présente autorisation est accordée pour une durée de quinze ans conformément à 
l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles. Elle est renouvelée dans les 
conditions prévues à l’article L. 313-5 du code de l’action sociale et des familles, au regard 
des résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du même code. 
 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
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ARTICLE 10: 
 
 
 
 
 
 
 

La directrice de la Délégation départementale des Hauts-de-Seine de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui est publié dans 
le recueil des actes administratifs de la région Ile-de-France et dans celui du département 
des Hauts-de-Seine.  

  
 

Fait à Saint-Denis, le 30 mars 2021 

 

Le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 

 

Aurélien ROUSSEAU 

 

Signé 
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Arrêté portant autorisation d�extension de 12

places des Appartements de Coordination

Thérapeutique (ACT)avec hébergement

dénommés « ACT BASILIADE Chemin Vert» et

gérés par l�association Basiliade
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2021- 45 

portant autorisation d’extension de 12 places  
des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) avec hébergement 

dénommés « ACT BASILIADE Chemin Vert » et gérés par l’association Basiliade 
 
 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 
suivants, L. 314-3 et suivants, R. 313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants, D. 312-154 et D. 312-
155 ;  
 

VU le Code de la Santé Publique ;  
 

VU 
 
VU 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
 
VU  
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 
le Code de Justice Administrative et notamment son article R. 312-1 ;  
 
la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 
(publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019) 
 
le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
le décret n° 2020-1745 du 29 décembre 2020 relatif aux conditions techniques d’organisation 
et de fonctionnement des structures dénommées «lits halte soins santé», «lits d’accueil 
médicalisés» et «appartements de coordination thérapeutique» ; 
 
l’arrêté n°2010-90-4 du 31 mars 2010 autorisant la création de 14 places d’appartements de 
coordination thérapeutique « ACT BASILIADE » gérés par l’association « BASILIADE »; 
 
l’arrêté n°2011-48 du 24 mars 2011 modifiant l’arrêté n°2010/DT75/90 du 23 juillet 2010 et 
autorisant l’extension de 2 places d’appartements de coordination thérapeutique « ACT 
BASILIADE » gérés par l’association « BASILIADE » portant la capacité globale à 14 places ; 
 
l’arrêté n°2015-357 du 15 décembre 2015 portant autorisation d’extension quatre places 
d’appartements de coordination thérapeutique (ACT) « BASILIADE »  géré par l’association « 
BASILIADE » (capacité totale de 18 places) ; 
 
l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-
2027 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 
l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 
du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
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VU 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
 
 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
 
 
 
 

l’arrêté n° 2018-63 du 23 juillet 2018 portant adoption du programme régional d’accès à la 
prévention et aux soins 2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 
l’arrêté du 06 juillet 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 5 septembre 2020) ; 
 
l’arrêté du 07 juillet 2020 fixant les dotations régionales de dépenses médico-sociales des 
établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 5 septembre 2020) ; 
 
l’instruction interministérielle N°DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 
juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » (publication BO du 15 septembre 
2020) ; 
 
le Rapport d’Orientation Budgétaire 2020 des établissements et services accueillant des 
personnes confrontées à des difficultés spécifiques (ESMS PDS) et financés par des crédits 
d’assurance maladie du 19 octobre 2020 ; 
 
la demande formulée par l’association BASILIADE, sise 12, rue Béranger 75003 Paris 
d’extension de 12 places d’appartements de coordination thérapeutique, situé à Paris (75003) 
 
 

 
 

CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins médico-sociaux 
fixés par le Projet Régional de Santé (PRS) 2018-2022 et répond en particulier aux 
besoins identifiés au niveau régional ;  
 

CONSIDÉRANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
code de l’action sociale et des familles ; 
 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
des dotations mentionnées à l’article L.313-4 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles ;  
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ARRÊTE 

 
 

ARTICLE 1: 
 
 
 
 
ARTICLE 2: 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 3: 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 4: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 5: 
 
 
 
ARTICLE 6: 
 
 
 
 
ARTICLE 7: 
 
 
 
 
 
ARTICLE 8: 
 
 
 
 
ARTICLE 9: 
 
 

L’autorisation visant l’extension de 12 places d’appartements de coordination 
thérapeutique (ACT) situés 12, rue Béranger (75003) est accordée à l’association « 
BASILIADE », sise 12, rue Béranger 75003 Paris. 

 
 
L’établissement, destiné à l’hébergement à titre temporaire de personnes en situation 
de fragilité psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical de 
manière à assurer le suivi et la coordination des soins, à garantir l’observance des 
traitements et à permettre un accompagnement psychologique et une aide à l’insertion, 
a une capacité totale de 30 places ACT avec hébergement.  
 
 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation relative à 
l’extension de 12 places supplémentaires est programmée de la façon suivante : 

 6 places ACT « personnes sortant de prison ou placés sous main de justice » 

 6 places ACT « généralistes » 
pour un montant total de 396 391,20 € (33 032,60x12) correspondant au 
fonctionnement en année pleine (valorisation sur 4 mois au titre de 2020) 

 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
- N° FINESS de l’établissement : 75 004 789 6 

Code catégorie : 165 
Code discipline : 507 
Code fonctionnement (type d’activité) : 18 
Code clientèle : 430 
Code tarif (mode de fixation des tarifs) : 34 
 

- N° FINESS du gestionnaire : 75 004 507 2 
            Code statut : 61  

 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de 
conformité prévue par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
La présente autorisation est caduque en l’absence d’ouverture au public de 
l’établissement dans un délai de quatre ans à compter de sa notification conformément 
aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
La présente autorisation est accordée pour une durée de quinze ans conformément à 
l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles. Elle est renouvelée dans les 
conditions prévues à l’article L. 313-5 du code de l’action sociale et des familles, au regard 
des résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du même code. 
 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
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ARTICLE 10: 
 
 
 
 
 
 
 

 
La directrice de la Délégation départementale de Paris de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui est publié dans le recueil 
des actes administratifs de la région Ile-de-France et dans celui du département de Paris. 

  
Fait à Saint-Denis, le 30 mars 2021 

 

Le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 

 

 
Aurélien ROUSSEAU 
 

 

Signé 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2021- 44 

portant autorisation d’extension de 2 places  
des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) avec hébergement 

dénommés « ACT CHARONNE » et gérés par l’association OPPELIA 
 
 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 
suivants, L. 314-3 et suivants, R. 313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants, D. 312-154 et D. 312-
155 ;  
 

VU le Code de la Santé Publique ;  
 

VU 
 
VU 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
 
VU  
 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 
le Code de Justice Administrative et notamment son article R. 312-1 ;  
 
la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 
(publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019) 
 
le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
le décret n° 2020-1745 du 29 décembre 2020 relatif aux conditions techniques d’organisation 
et de fonctionnement des structures dénommées «lits halte soins santé», «lits d’accueil 
médicalisés» et «appartements de coordination thérapeutique» ; 
 
l’arrêté DGARS n°2011-50 du 24 mars 2011 modifiant l’arrêté n°2010/DT75/89 du 23 juillet 
2010 les ACT « Charonne » ont été autorisés à l’extension de 6 places d’appartements de 
coordination thérapeutique gérés par l’association «Charonne», soit une capacité totale de 20 
places ; 
 
l’arrêté N°2017-451 du 29 décembre 2017 portant autorisation d’extension quatre places 
d’appartements de coordination thérapeutique (ACT) « CHARONNE »  géré par l’association 
« OPPELIA » ; 
 
l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-
2027 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 
l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 
du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 
l’arrêté n° 2018-63 du 23 juillet 2018 portant adoption du programme régional d’accès à la 
prévention et aux soins 2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
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VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
 
 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

l’arrêté du 06 juillet 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 5 septembre 2020) ; 
 
l’arrêté du 07 juillet 2020 fixant les dotations régionales de dépenses médico-sociales des 
établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 5 septembre 2020) ; 
 
l’instruction interministérielle N°DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 
juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » (publication BO du 15 septembre 
2020) ; 
 
le Rapport d’Orientation Budgétaire 2020 des établissements et services accueillant des 
personnes confrontées à des difficultés spécifiques (ESMS PDS) et financés par des crédits 
d’assurance maladie du 19 octobre 2020 ; 
 
la demande formulée par l’association OPPELIA, sise 3, quai d’Austerlitz 75013 Paris , 
d’extension de 2 places d’appartements de coordination thérapeutique, situé à Paris (75003) 
 
 

 
 

CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins médico-sociaux 
fixés par le Projet Régional de Santé (PRS) 2018-2022 et répond en particulier aux 
besoins identifiés au niveau régional ;  
 

CONSIDÉRANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
code de l’action sociale et des familles ; 
 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
des dotations mentionnées à l’article L.313-4 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles ;  
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ARRÊTE 

 
 

ARTICLE 1: 
 
 
 
 
ARTICLE 2: 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 3: 
 
 
 
 
ARTICLE 4: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 5: 
 
 
 
ARTICLE 6: 
 
 
 
 
ARTICLE 7: 
 
 
 
 
 
ARTICLE 8: 
 
 
 
 
ARTICLE 9: 
 
 
 
 
 

L’autorisation visant l’extension de 2 places d’appartement de coordination thérapeutique 
(ACT) sis 2 Rue Giffard, 75013 Paris, est accordée à l’association « OPPELIA » sise 3, 
quai d’Austerlitz 75013 Paris. 
 

 
L’établissement, destiné à l’hébergement à titre temporaire de personnes en situation 
de fragilité psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical de 
manière à assurer le suivi et la coordination des soins, à garantir l’observance des 
traitements et à permettre un accompagnement psychologique et une aide à l’insertion, 
a une capacité totale de 26 places ACT avec hébergement. 
 
 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation relative à 
deux places ACT avec hébergement supplémentaires est programmée de la façon 
suivante : 85 382 € en mesures nouvelles au titre de 2020 
 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
- N° FINESS de l’établissement : 75 080 480 9 

Code catégorie : 165 
Code discipline : 507 
Code fonctionnement (type d’activité) : 18 
Code clientèle : 430 
Code tarif (mode de fixation des tarifs) : 34 
 

- N° FINESS du gestionnaire : 75 001 600 8 
             Code statut : 61 

 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de 
conformité prévue par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
La présente autorisation est caduque en l’absence d’ouverture au public de 
l’établissement dans un délai de quatre ans à compter de sa notification conformément 
aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
La présente autorisation est accordée pour une durée de quinze ans conformément à 
l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles. Elle est renouvelée dans les 
conditions prévues à l’article L. 313-5 du code de l’action sociale et des familles, au regard 
des résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du même code. 
 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
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ARTICLE 10: 
 
 
 
 
 
 
 

La directrice de la Délégation départementale de Paris de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui est publié dans le recueil 
des actes administratifs de la région Ile-de-France et dans celui du département de Paris. 

  
Fait à Saint-Denis, le 30 mars 2021 

 

Le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 

 

 

 
Aurélien ROUSSEAU 
 

Signé 
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Thérapeutique (ACT)avec hébergement
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l�association Centre d�Action Social Protestant 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2021-35 

portant autorisation d’extension de 2 places 
des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) avec hébergement 

dénommés « ACT ARAPEJ 92 »  
et gérés par l’association Centre d’Action Sociale Protestant 

 
 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 
suivants, L. 314-3 et suivants, R. 313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants, D. 312-154 et D. 312-
155 ;  
 

VU le Code de la Santé Publique ;  
 

VU 
 
VU 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
 
VU  
 
 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 
le Code de Justice Administrative et notamment son article R. 312-1 ;  
 
la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 
(publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019) 
 
le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
le décret n° 2020-1745 du 29 décembre 2020 relatif aux conditions techniques d’organisation 
et de fonctionnement des structures dénommées «lits halte soins santé», «lits d’accueil 
médicalisés» et «appartements de coordination thérapeutique» ; 
 
l’arrêté n° 2005-138 du 05 août 2005 autorisant la transformation de 6 places d’appartements 
relais en 6 places d’appartements de coordination thérapeutique implantés dans les Hauts-de-
Seine et rattachés à ARAPEJ 92 sise 36 bis Jean Longuet 92290 CHATENAY-MALABRY, 
prenant en charge plus particulièrement des malades du Sida ;  
  
l’arrêté n° 2008-310 du 29 août 2008 portant la capacité de l’ACT géré par l’association « 
ARAPEJ 92 », sise 36, bis Jean Longuet 92290 Châtenay-Malabry, de 6 à 10 places ;  
  
l’arrêté n° 2011-55 du 24 mars 2011 portant autorisation de création d’ « appartements de 
coordination thérapeutique » gérés par l’association ARAPEJ 92, pour 5 places ;  
  
l’arrêté n° 2011-142 du 1er septembre 2011 autorisant l’extension de 10 places d’appartements 
de coordination thérapeutique gérés par l’association ARAPEJ 92 ;  
  
l’arrêté n° 2016-302 du 09 septembre 2016 portant cession d’autorisation des Appartements 
de coordination thérapeutique gérés par l’association « Association Réflexion Action Prison et 
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VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
 
 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 

Justice (ARAPEJ) », au profit de l’Association « Centre d’Action Sociale Protestant dans la 
Région Parisienne (CASP) » ;  
  
l’arrêté n° 2016-396 du 09 novembre 2016 portant autorisation d’extension de 2 places des 
Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) ARAPEJ 92 gérés par l’association « 
Centre d’Action Sociale Protestant (CASP) » ; 
 
l’arrêté n° 2020-91 portant autorisation d’extension de 3 places des Appartements de 
Coordination Thérapeutique (ACT) « ARAPEJ 92 » gérés par l’association Centre d’Action 
Sociale Protestant (CASP) ; 
 
l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-
2027 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 
l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 
du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 
l’arrêté n° 2018-63 du 23 juillet 2018 portant adoption du programme régional d’accès à la 
prévention et aux soins 2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 
l’arrêté du 06 juillet 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 5 septembre 2020) ; 
 
l’arrêté du 07 juillet 2020 fixant les dotations régionales de dépenses médico-sociales des 
établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 5 septembre 2020) ; 
 
l’instruction interministérielle N°DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 
juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » (publication BO du 15 septembre 
2020) ; 
 
le Rapport d’Orientation Budgétaire 2020 des établissements et services accueillant des 
personnes confrontées à des difficultés spécifiques (ESMS PDS) et financés par des crédits 
d’assurance maladie du 19 octobre 2020 ; 
 
la demande formulée par l’association « Centre d’Action Sociale Protestant » (CASP) sise 20 
rue Santerre 75012 PARIS tendant l’extension de 2 places supplémentaires de l’ACT 
« ARAPEJ 92 » sis 36 bis, rue Jean LONGUET 92290 CHATENAY-MALABRY; 
 
 

 
 

CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins médico-sociaux 
fixés par le Projet Régional de Santé (PRS) 2018-2022 et répond en particulier aux 
besoins identifiés au niveau régional ;  
 

CONSIDÉRANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
code de l’action sociale et des familles ; 
 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
des dotations mentionnées à l’article L.313-4 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles ;  
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ARRÊTE 
 

 

ARTICLE 1: 
 
 
 
 
 
ARTICLE 2: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 3: 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 4: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 5: 
 
 
 
ARTICLE 6: 
 
 
 
 
ARTICLE 7: 
 
 
 
 
 
ARTICLE 8: 
 
 
 

L’autorisation visant l’extension de 2 places destinées aux personnes sortant de prison 
d’appartements de coordination thérapeutique (ACT) est accordée à l’ACT « ARAPEJ 92 
» sis 36 bis, rue Jean LONGUET 92290 CHATENAY-MALABRY, géré par l’association 
« Centre d’Action Sociale Protestant » (CASP) sise 20 rue Santerre 75012 PARIS. 
 

 
L’établissement, destiné à l’hébergement à titre temporaire de personnes en situation 
de fragilité psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical de 
manière à assurer le suivi et la coordination des soins, à garantir l’observance des 
traitements et à permettre un accompagnement psychologique et une aide à l’insertion, 
a une capacité totale de 32 places ACT avec hébergement.  
Ces places sont destinées à l’accueil des personnes atteintes du VIH et de maladies 
chroniques (dont couples malades avec enfants, personnes sortant de prison, 
personnes atteintes de cancer, d'hépatites chroniques, de drépanocytoses). 
 
 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est 
programmée de la façon suivante : 

 2 places destinées aux personnes sortant de prison pour un montant total de 
66 065,20 € correspondant au fonctionnement en année pleine (coût annuel à la 
place : 33 032,60 € ; valorisation sur 4 mois au titre de 2020, soit 22 022,34 €). 
 

 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
- N° FINESS de l’établissement : 92 000 952 9 

Code catégorie : 165 
Code discipline : 507 
Code fonctionnement (type d’activité) : 18 
Code clientèle : 430 
Code tarif (mode de fixation des tarifs) : 37 
 

- N° FINESS du gestionnaire :  75 081 032 7 
             Code statut : 61 

 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de 
conformité prévue par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
La présente autorisation est caduque en l’absence d’ouverture au public de 
l’établissement dans un délai de quatre ans à compter de sa notification conformément 
aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
La présente autorisation est accordée pour une durée de quinze ans conformément à 
l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles. Elle est renouvelée dans les 
conditions prévues à l’article L. 313-5 du code de l’action sociale et des familles, au regard 
des résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du même code. 
 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
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ARTICLE 9: 
 
 
 
ARTICLE 10: 
 
 
 
 
 
 
 

Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
 
La directrice de la Délégation départementale des Hauts-de-Seine de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui est publié dans 
le recueil des actes administratifs de la région Ile-de-France et dans celui du département 
des Hauts-de-Seine.  

  
 

Fait à Saint-Denis, le30 mars 2021 

 

Le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 

 

 

 

  Aurélien ROUSSEAU 

 
Signé 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2021-30 

portant autorisation d’extension de 3 places  
d’Appartements de Coordination Thérapeutique  (ACT) avec hébergement 

dénommés « ACT 94 »  
et gérés par le groupe SOS SOLIDARITES (SOS HABITAT ET SOINS) 

 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 
suivants, L. 314-3 et suivants, R. 313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants, D. 312-154 et D. 312-
155 ;  
 

VU le Code de la Santé Publique ;  
 

VU 
 
VU 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
 
VU  
 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 
le Code de Justice Administrative et notamment son article R. 312-1 ;  
 
la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 
(publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019) 
 
le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
le décret n° 2020-1745 du 29 décembre 2020 relatif aux conditions techniques d’organisation 
et de fonctionnement des structures dénommées «lits halte soins santé», «lits d’accueil 
médicalisés» et «appartements de coordination thérapeutique» ; 
 
l’arrêté n° 2003-1337 du Préfet de région en date du 10 juillet 2003, autorisant la transformation 
des  appartements  de  coordination  thérapeutique  (ACT)  situés  sur  le  département  du  Val  
de  Marne,    gérés  par  l’association  SOS  HABITAT  ET  SOINS,  379  avenue  du  Président  
Wilson  93210 à La Plaine-Saint-Denis, en un établissement médico-social ; 
 
l’arrêté n° 2006/5113, en date  du  8  décembre  2006,  du  Préfet  du  Val  de  Marne  autorisant  
une  extension  de  6  places,  portant  la  capacité  de  l’hébergement  en  appartement  de  
coordination  thérapeutique  (ACT)  de  l’association SOS  HABITAT ET SOINS à 23 places ; 
 
l’arrêté préfectoral n°2008-3256 du 08 août 2008 portant autorisation d’extension de 6 places 
des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) « ACT 94 » gérés par 
l’association « SOS HABITAT ET SOINS » ; 
 
l’arrêté n°2012-228 du 31 décembre 2012 portant autorisation d’extension de 5 places 
appartements de coordination thérapeutique (ACT) « ACT 94 » gérés par l’association SOS 
HABITAT ET SOINS ; 
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VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
 
 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 

l’arrêté N°2016/399 du 9 novembre 2016 autorisant une extension de capacité de trois places, 
portant la capacité totale des ACT du Val-de-Marne gérés par l’association Groupes SOS 
Solidarité à 37 places 
 
l’arrêté n°2017-443 du 29 Décembre 2017 portant autorisation d’extension de 3 places 
appartements de coordination thérapeutique (ACT) « ACT 94 » gérés par l’association SOS 
HABITAT ET SOINS ; 
 
l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-
2027 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 
l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 
du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 
l’arrêté n° 2018-63 du 23 juillet 2018 portant adoption du programme régional d’accès à la 
prévention et aux soins 2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 
l’arrêté du 06 juillet 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 5 septembre 2020) ; 
 
l’arrêté du 07 juillet 2020 fixant les dotations régionales de dépenses médico-sociales des 
établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 5 septembre 2020) ; 
 
l’instruction interministérielle N°DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 
juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » (publication BO du 15 septembre 
2020) ; 
 
le Rapport d’Orientation Budgétaire 2020 des établissements et services accueillant des 
personnes confrontées à des difficultés spécifiques (ESMS PDS) et financés par des crédits 
d’assurance maladie du 19 octobre 2020 ; 
 
la demande formulée par le « GROUPE SOS » sise 102C rue Amelot 75011 Paris tendant 
l’extension de 3 places supplémentaires de l’« ACT 94 » sis 11-13 Rue Olof Palme 94000 
CRETEIL ; 
 
 

 
 

CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins médico-sociaux 
fixés par le Projet Régional de Santé (PRS) 2018-2022 et répond en particulier aux 
besoins identifiés au niveau régional ;  
 

CONSIDÉRANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
code de l’action sociale et des familles ; 
 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
des dotations mentionnées à l’article L.313-4 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles ;  
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ARRÊTE 
 

 

ARTICLE 1: 
 
 
 
 
 
ARTICLE 2: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 3: 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 4: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 5: 
 
 
 
ARTICLE 6: 
 
 
 
 
ARTICLE 7: 
 
 
 
 
 
ARTICLE 8: 
 
 
 
 

L’autorisation visant l’extension de 3 places d’appartements de coordination 
thérapeutique (ACT) est accordée à l’« ACT 94 » sis 11-13 Rue Olof Palme 94000 
CRETEIL, géré par l’association « GROUPE SOS » sise 102C rue Amelot 75011 Paris. 
 
 

 
L’établissement, destiné à l’hébergement à titre temporaire de personnes en situation 
de fragilité psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical de 
manière à assurer le suivi et la coordination des soins, à garantir l’observance des 
traitements et à permettre un accompagnement psychologique et une aide à l’insertion, 
a une capacité totale de 43 places dont :  
- 7 places réservées à l’accueil de personnes sortant de prison 
- 1 place réservée à l’accueil de personnes nécessitant une prise en charge du VHC  
- 35 places généralistes. 
 
 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est 
programmée de la façon suivante : 

 3 places pour un montant total de 99 097,80 € correspondant au fonctionnement 
en année pleine (coût annuel à la place : 33 032,60 € ; valorisation sur 4 mois au 
titre de 2020). 
 

 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
- N° FINESS de l’établissement : 94 000 403 9 

Code catégorie : 165 
Code discipline : 507 
Code fonctionnement (type d’activité) : 18 
Code clientèle : 430 
Code tarif (mode de fixation des tarifs) : 37 
 

- N° FINESS du gestionnaire : 93 002 005 2 
             Code statut : 61 

 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de 
conformité prévue par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
La présente autorisation est caduque en l’absence d’ouverture au public de 
l’établissement dans un délai de quatre ans à compter de sa notification conformément 
aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
La présente autorisation est accordée pour une durée de quinze ans conformément à 
l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles. Elle est renouvelée dans les 
conditions prévues à l’article L. 313-5 du code de l’action sociale et des familles, au regard 
des résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du même code. 
 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
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ARTICLE 9: 
 
 
 
ARTICLE 10: 
 
 
 
 
 
 
 

Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
 
Le directeur de la Délégation départementale du Val de Marne de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui est publié dans le 
recueil des actes administratifs de la région Ile-de-France et dans celui du département 
du Val de Marne. 

  
 

Fait à Saint-Denis, le 30 mars 2021 

 

Le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 

 

 
Aurélien ROUSSEAU 
 

 

Signé 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2021- 39 

portant autorisation d’extension de 5 places d’Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) avec hébergement dénommés « ACT Espace Rivière »  

et gérés par l’association AURORE 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 
suivants, L. 314-3 et suivants, R. 313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants, D. 312-154 et D. 312-
155 ;  
 

VU le Code de la Santé Publique ;  
 

VU 
 
VU 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
VU  
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
 
 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 
le Code de Justice Administrative et notamment son article R. 312-1 ;  
 
la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 
(publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019) 
 
le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
le décret n° 2020-1745 du 29 décembre 2020 relatif aux conditions techniques d’organisation 
et de fonctionnement des structures dénommées «lits halte soins santé», «lits d’accueil 
médicalisés» et «appartements de coordination thérapeutique» ; 
 
l’arrêté n° 2017-453 en date du 29 décembre 2017 autorise la demande d’extension de 5 places 
des ACT « Espace Rivière » présentée par l’association « Aurore » et portant la capacité totale 
de 35 places ; 
 
l’arrêté n°2018-59 portant autorisation d’extension de cinq places des appartements de 
coordination thérapeutique (ACT) « Espace Rivière » gérés par l’association « Aurore  et 
portant la capacité totale 40 places ACT ;  
 
l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-
2027 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 
l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 
du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 
l’arrêté n° 2018-63 du 23 juillet 2018 portant adoption du programme régional d’accès à la 
prévention et aux soins 2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
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VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
 
 
 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
 
 
 

l’arrêté du 06 juillet 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 5 septembre 2020) ; 
 
l’arrêté du 07 juillet 2020 fixant les dotations régionales de dépenses médico-sociales des 
établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 5 septembre 2020) ; 
 
l’instruction interministérielle N°DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 
juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » (publication BO du 15 septembre 
2020) ; 
 
le Rapport d’Orientation Budgétaire 2020 des établissements et services accueillant des 
personnes confrontées à des difficultés spécifiques (ESMS PDS) et financés par des crédits 
d’assurance maladie du 19 octobre 2020 ; 
 
la demande de l’association AURORE, sise 34 bd Sébastopol 75 004 Paris d’extension de 5 
places supplémentaires de l’ « ACT Espace Rivière » pour le dispositif Phase sis 140 rue du 
Chevaleret 75013 Paris. 
 

 
 

CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins médico-sociaux 
fixés par le Projet Régional de Santé (PRS) 2018-2022 et répond en particulier aux 
besoins identifiés au niveau régional ;  
 

CONSIDÉRANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
code de l’action sociale et des familles ; 
 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
des dotations mentionnées à l’article L.313-4 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles ;  
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ARRÊTE 
 

 

ARTICLE 1: 
 
 
 
 
 
ARTICLE 2: 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 3: 
 
 
 
 
 
ARTICLE 4: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 5: 
 
 
 
ARTICLE 6: 
 
 
 
 
ARTICLE 7: 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 8: 
 
 
 
 

L’autorisation visant l’extension de 5 places d’appartements de coordination 
thérapeutique (ACT) est accordée à l’« ACT PHASE » sis 140 rue du Chevaleret 75013 
Paris, géré par l’association AURORE sise 34 Boulevard de Sébastopol 75004 Paris ;  
 
 
L’établissement, destiné à l’hébergement à titre temporaire de personnes en situation 
de fragilité psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical de 
manière à assurer le suivi et la coordination des soins, à garantir l’observance des 
traitements et à permettre un accompagnement psychologique et une aide à l’insertion, 
a une capacité totale de 45 places d’ACT avec hébergement. 
 
 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation relative 
à l’extension de 5 places ACT supplémentaires est programmée de la façon suivante  

 5 places ACT pour un montant total de 165 163 € (33 032,60x5) correspondant 
au fonctionnement en année pleine.  

 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 
et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
- N° FINESS de l’établissement : 75 001 181 9 
         Code catégorie : 165 
         Code discipline : 507 
         Code fonctionnement (type d’activité) : 18 
         Code clientèle : 430 
         Code tarif (mode de fixation des tarifs) : 34 
 
- N° FINESS du gestionnaire : 75 071 936 1 
         Code statut : 61 
 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de 
conformité prévue par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
La présente autorisation est caduque en l’absence d’ouverture au public de 
l’établissement dans un délai de quatre ans à compter de sa notification conformément 
aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
La présente autorisation est accordée pour une durée de quinze ans conformément à 
l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles. Elle est renouvelée dans 
les conditions prévues à l’article L. 313-5 du code de l’action sociale et des familles, au 
regard des résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du même 
code. 
 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 
le fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
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ARTICLE 9 
 
 
 
ARTICLE 10: 
 
 
 
 
 
 
 

Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
 
La directrice de la Délégation départementale de Paris de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui est publié dans le recueil 
des actes administratifs de la région Ile-de-France et dans celui du département de 
Paris. 

  
     

 Fait à Saint-Denis, le 30 mars 2021 

 

Le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 

 

 

 
Aurélien ROUSSEAU 
 

Signé 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2021-34 

portant autorisation d’extension de 6 places d’Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) « généralistes » avec hébergement gérés par l’association La 

Sauvegarde de l’Enfant, de l’Adolescent et de l’Adulte  en Yvelines  

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 
suivants, L. 314-3 et suivants, R. 313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants, D. 312-154 et D. 312-
155 ;  
 

VU le Code de la Santé Publique ;  
 

VU 
 
VU 
 
VU 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
 
VU  
 
 
 
VU                  
 
 
VU                                        
 
 
VU                      
 
 
VU                     
 
 
VU                    
 
 
 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 
le Code de Justice Administrative et notamment son article R. 312-1 ;  
 
la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ;  
 
le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
le décret n° 2020-1745 du 29 décembre 2020 relatif aux conditions techniques d’organisation 
et de fonctionnement des structures dénommées «lits halte soins santé», «lits d’accueil 
médicalisés» et «appartements de coordination thérapeutique» ; 
 

VUl’l l’arrêté préfectoral N° 2003-1325 en date du 10 juillet 2003 portant autorisation de création des 

ACT dénommés INFO-SOINS sis 18 rue Albert Joly 78000 Versailles et gérés par l’association 
INFO-SOINS ;  

 
l’arrêl l’arrêté préfectoral N°A-07-02289 du 12 novembre 2007 portant extension de la capacité totale 

de l’ACT INFO SOINS de 7 à 15 places ;                    
 
L4AR l’arrêté préfectoral N°A-09-00058 du 30 janvier 2009 portant extension de la capacité totale de 

l’ACT INFO SOINS de 15 à 21 places ; 
 
L’arr l’arrêté  N°2012-DT78/225 du 31 décembre 2012 portant extension de la capacité totale de 

l’ACT INFO SOINS de 21 à 24 places ;  
 
l’arr^l’arrêté N°2014-6 du 24 janvier 2014 portant extension de la capacité totale de l’ACT INFO 

SOINS de 24 à 27 places ;  
 
 aaaal’arrêté N°2015-359 du 15 décembre 2015 portant extension de la capacité totale de l’ACT INFO 

SOINS de 27 à 30 places ;  
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VU              
 
 
 
 
 
VU 
 
 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
 
 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
 

 
 

aaaal l’arrêté N°2017-291 du 6 septembre 2017 portant transfert de gestion des ACT gérés par 
l’association INFO SOINS , sise 18 rue Albert Joly 78000 Versailles, au profit de l’association 
La Sauvegarde de l’Enfant, l’Adolescent, l’Adulte en Yvelines, sise 9 bis av. Jean Jaurès 78000 
Versailles ; 

 
 
V      le traité de fusion-absorption du 20 juin 2017 prenant effet au 1er juillet 2017 de l’association 

INFO-SOINS par l’association Sauvegarde de l’Enfant, de l’Adolescent et de l’Adulte en 
Yvelines (SEAY) sise 9 bis rue Jean Jaurès 78000 Versailles ; 

 
 
l’arrê l’arrêté 2017-448  du 29 décembre 2017 portant extension de la capacité totale de l’ACT INFO 

SOINS de 30 à 33 places ;  
 

l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-
2027 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 
l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 
du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 
l’arrêté n° 2018-63 du 23 juillet 2018 portant adoption du programme régional d’accès à la 
prévention et aux soins 2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 
l’arrêté du 06 juillet 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 5 septembre 2020) ; 
 
l’arrêté du 07 juillet 2020 fixant les dotations régionales de dépenses médico-sociales des 
établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 5 septembre 2020) ; 
 
l’instruction interministérielle N°DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 
juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » (publication BO du 15 septembre 
2020) ; 
 
le Rapport d’Orientation Budgétaire 2020 des établissements et services accueillant des 
personnes confrontées à des difficultés spécifiques (ESMS PDS) et financés par des crédits 
d’assurance maladie du 19 octobre 2020 ; 
 
la demande du 31/10/2020 de l’association La Sauvegarde de l’Enfant, de l’Adolescent et de 
l’Adulte en Yvelines sise 9 bis rue Jean Jaurès 78000 Versailles visant à l’extension de 6 places 
d’hébergement semi-collectif en Appartements de Coordination Thérapeutique.  
 

 
 

CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins médico-sociaux 
fixés par le Projet Régional de Santé (PRS) 2018-2022 et répond en particulier aux 
besoins identifiés au niveau régional ;  
 

CONSIDÉRANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
code de l’action sociale et des familles ; 
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CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
des dotations mentionnées à l’article L.313-4 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles ;  
 

 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er :  
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 2e: 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 3e: 
 
 
 
 
 
ARTICLE 4e: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 5e: 
 
 
 
ARTICLE 6e: 
 
 
 
 
ARTICLE 7e: 
 
 
 

L’autorisation visant l’extension de 6 places supplémentaires d’appartements de 
coordination thérapeutique (ACT) avec hébergement semi-collectif est accordée à l’ 
« ACT INFO SOINS » sis 41/43 bis rue des Chantiers 78 000 Versailles, géré par 
l’association La Sauvegarde de l’Enfant, de l’Adolescent et de l’Adulte en Yvelines, 
sise 9 bis rue Jean Jaurès 78000 Versailles ;  
 
 
 
L’établissement, destiné à l’hébergement à titre temporaire de personnes en situation 
de fragilité psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical de 
manière à assurer le suivi et la coordination des soins, à garantir l’observance des 
traitements et à permettre un accompagnement psychologique et une aide à l’insertion, 
a une capacité totale de 39 places dont :  
-  15 places ACT avec hébergement en semi-collectif (9 places et 6 places 
supplémentaires) 
 
 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est 
programmée de la façon suivante : 
- 6 places valorisées sur 4 mois au titre de l’année 2020 pour un montant par place de 
33 032,60 €, soit 66 067 € pour 4 mois et 198 195,60 € en année pleine.  
 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 
et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 

- N° FINESS de l’établissement ACT : 780 004 628 
 
         Code catégorie : 165 
         Code discipline : 507 
         Code clientèle : 430 
         Code tarif (mode de fixation des tarifs) : 34  
 

- N° FINESS du gestionnaire association la Sauvegarde des Yvelines : 
780 708 293 
Code statut : 61 

 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de 
conformité prévue par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
La présente autorisation est caduque en l’absence d’ouverture au public de 
l’établissement dans un délai de quatre ans à compter de sa notification conformément 
aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
La présente autorisation est accordée pour une durée de quinze ans conformément à 
l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles. Elle est renouvelée dans 
les conditions prévues à l’article L. 313-5 du code de l’action sociale et des familles, au 
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ARTICLE 8e: 
 
 
 
 
ARTICLE 9e: 
 
 
 
ARTICLE 10e: 
 
 
 
 
 
 
 

regard des résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du même 
code. 
 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 
le fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
 
La directrice de la Délégation départementale des Yvelines de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui est publié dans le 
recueil des actes administratifs de la région Ile-de-France et dans celui du département 
des Yvelines. 

  
 

Fait à Saint-Denis, le 30 mars 2021 

 

Le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 
 
 
 
 
Aurélien ROUSSEAU 

 

Signé 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS-2021/1398 

portant autorisation de création de lieu de recherches impliquant la personne humaine 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L'AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.1121-3 et suivants et R.1121-10 et 
suivants ; 

VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 
requêtes au Conseil d'Etat, Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France, à
compter du 3 septembre 2018 ; 

VU l'arrêté n°DS-2020/009 du 2 mars 2020, publié le 2 mars 2020, portant délégation de 
signature du Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur
Didier JAFFRE, Directeur de l'offre de soins et à plusieurs de ses collaborateurs ; 

VU l'arrêté du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l'article R.1121-11 devant figurer 
dans la demande d'autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l'article 
L. 1121-13 du code de la santé publique ; 

VU la demande d'autorisation de l'Assistance Publique - Hôpitaux de Paris concernant la création
du lieu de recherches impliquant la personne humaine intitulé « Service de Neurologie » 
sur le site de l'Hôpital Henri Mondor (51, avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 94010 
Créteil cedex) ; 

CONSIDÉRANT que cette demande d'autorisation de création d'un lieu de recherches impliquant la 
personne humaine rentre dans le champ de compétence du Directeur général de 
l'Agence régionale de santé Ile-de-France ;

CONSIDÉRANT que le lieu concerné par cette demande dispose des moyens humains, matériels et 
techniques adaptés à la recherche et compatibles avec les impératifs de sécurité 
des personnes qui s'y prêtent et que la demande respecte l'ensemble des 
conditions prévues par l'article R.1121-10 ; 

CONSIDÉRANT que l'avis rendu le 24 mars 2021, à l'issue de l'enquête du médecin de l'ARS et 
du pharmacien inspecteur de Santé Publique, est favorable ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1er :  L'autorisation de création du lieu de recherches impliquant la personne humaine 
mentionnée à l'article L.1121-13 du code de la santé publique, et aux articles 
R.1121-13 et R.1121-14 modifiés par le décret n°2016-1537 du 16 novembre 2016 est 
accordée à : 
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Entité juridique portant l'activité : 
Assistance Publique - Hôpitaux de Paris 

pour le lieu de recherches suivant : 
« Service de Neurologie » 

Placé sous la responsabilité de : 
Madame le Professeur Anne-Catherine BACHOUD-LEVI 

Adresse complète : 
Hôpital Henri Mondor 

51, avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 
94010 Créteil cedex. 

Ce lieu de recherches impliquant la personne humaine correspond à un lieu de 

soins et comprend les locaux du service de neurologie (surface : 2842 m2) :

• Service d'hospitalisation (52 lits d'hospitalisations, pour 4 unités de soins,
1 hôpital de jour, 4 pharmacies fermées, l'hôpital de jour au 3ème étage)

• Salles de consultations (5 salles de consultation,1 accueil de consultation)

• Locaux d'archivage des documents de recherches

• Locaux d'archivage des données informatiques.

Ce lieu fonctionne du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00, avec astreinte/garde 
24h/24 7j/7. Les recherches correspondant à des essais cliniques de phases I, Il, Ill,
IV, y compris des premières administrations à l'homme seront réalisées chez les 
volontaires sains ou malades, adultes ou mineurs âgés de plus de 15 ans et 3 mois. 

Selon les dispositions de l'article L5311-1, modifié par l'ordonnance n°2017-51 du 
19 janvier 2017, les protocoles de recherches envisagés auront pour thèmes : 

• Les médicaments, y compris les insecticides, acaricides et antiparasitaires à
usage humain, les préparations magistrales , hospitalières et officinales , les
substances stupéfiantes, psychotropes ou autres substances vénéneuses
utilisées en médecine, les huiles essentielles et plantes médicinales, les
matières premières à usage pharmaceutique ;

• Les biomatériaux et les dispositifs médicaux ;
• Les dispositifs médicaux de diagnostic in vitro ;
• Les produits sanguins labiles (voir articles R.1125-7 à -13 du CSP)
• Les organes, tissus, cellules et produits d'origine humaine ou animale, y compris

lorsqu'ils sont prélevés à l'occasion d'une intervention chirurgicale (voir articles
L.1125-1, R.1125-7 à -13 du CSP)

• Les produits cellulaires à finalité thérapeutique
• Les micro-organismes et toxines mentionnés à l'article L. 5139-1

• Les logiciels qui ne sont pas des dispositifs médicaux et qui sont utilisés par les
laboratoires de biologie médicale, pour la gestion des examens de biologie
médicale et lors de la validation, de l'interprétation, de la communication
appropriée en application du 3° de l'article L. 6211-2 et de l'archivage des
résultats.

   Les recherches impliquant la personne humaine concernées par cette décision ne 
peuvent être mises en œuvre qu'après l'avis favorable du comité de protection des 
personnes mentionné à l'article L.1123-1. 

ARTICLE 5e: Cette décision d'autorisation est délivrée pour une durée de 3 ans. 

Tout renouvellement ou toute modification relative aux éléments énumérés à l'article 
R.1121-10 du code de la santé publique modifié par le décret n° 2016-1537 devront 
faire l'objet d'une nouvelle demande d'autorisation. 
La demande de renouvellement ou de modification de l'autorisation sera adressée au 
Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France, le délai d'instruction 
étant respectivement de quatre mois ou de deux mois. 
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ARTICLE 6e:  Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du 

Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter 

de sa notification ou de sa publication  au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région Ile-de-France pour les tiers. 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Ile-de-France. 

Fait à Saint-Denis, le 02/04/2021 

Pour le Directeur général 

de l'Agence régionale de santé 

Île-de-France 

Et par delegation 

Le Directeur de l’Offre de soins 

Didier JAFFRE 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS-2021/1399 

portant autorisation de création de lieu de recherches impliquant la personne humaine 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L'AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.1121-3 et suivants et R.1121-10 et 
suivants ; 

VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître 
des requêtes au Conseil d'Etat, Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-
France, à compter du 3 septembre 2018 ; 

VU l'arrêté n°DS-2020/009 du 2 mars 2020, publié le 2 mars 2020, portant délégation de 
signature du Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur 
Didier JAFFRE, Directeur de l'offre de soins et à plusieurs de ses collaborateurs ; 

VU l'arrêté du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l'article R.1121-11 devant figurer 
dans la demande d'autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l'article L. 
1121-13 du code de la santé publique ; 

VU la demande d'autorisation de l'Assistance Publique - Hôpitaux de Paris concernant la 
création du lieu de recherches impliquant la personne humaine intitulé « Service de 
Neurochirurgie » sur le site de l'Hôpital Henri Mondor (51, avenue du Maréchal de Lattre de
Tassigny 94010 Créteil cedex) ; 

CONSIDÉRANT que cette demande d'autorisation de création d'un lieu de recherches impliquant la 
personne humaine rentre dans le champ de compétence du Directeur général de 
l'Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

CONSIDÉRANT  que le lieu concerné par cette demande dispose des moyens humains, matériels et 
techniques adaptés à la recherche et compatibles avec les impératifs de sécurité 
des personnes qui s'y prêtent et que la demande respecte l'ensemble des 
conditions prévues par l'article R.1121-10 ; 

CONSIDÉRANT que l'avis rendu le 24 mars 2021, à l'issue de l'enquête du médecin de l'ARS et 
du pharmacien inspecteur de Santé Publique, est favorab le ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1er :  L'autorisation de création du lieu de recherches impliquant la personne humaine 
mentionnée à l'article L.1121-13 du code de la santé publique, et aux articles 

R.1121-13 et R.1121-14 modifiés par le décret n°2016-1537 du 16 novembre 2016 est 
accordée à : 
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Entité juridique portant l'activité : 
Assistance Publique - Hôpitaux de Paris 

pour le lieu de recherches suivant : 
« Service de Neurochirurgie » 

Placé sous la responsabilité de : 
Monsieur le Professeur Stéphane PALFI 

Adresse complète : 
Hôpital Henri Mondor 

51, avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 
94010 Créteil cedex. 

Ce lieu de recherches impliquant la personne humaine correspond à un lieu de 
soins et comprend les locaux du service de neurochirurgie (surface : 1826 m2

) : 

- Service d'hospitalisation de neurochirurgie 2ème étage, unité A, unité C ;  
- Consultations du service de neurochirurgie au 1er étage ; 
- Nouveau bâtiment : les halls modules d'urgences et neurochirurgie seront 

alors concernés ;- 

- Locaux d'archivage des documents de recherches ; Locaux d'archivage des 

données informatique. 

Ce lieu fonctionne 24h/24 7j/7. Les recherches correspondant à des essais cliniques 
de phases I, Il, Ill, IV, y compris des premières administrations à l'homme seront 
réalisées chez les volontaires sains ou malades, majeurs. 

  Selon les dispositions de l'article L5311-1, modifié par l'ordonnance n°2017-51 du 19 
janvier 2017, les protocoles de recherches envisagés auront pour thèmes : 

- Les médicaments, y compris les insecticides, acaricides et antiparasitaires à 
usage humain, les préparations magistrales, hospitalières et officinales, les 
substances stupéfiantes, psychotropes ou autres substances vénéneuses 
utilisées en médecine, les huiles essentielles et plantes médicinales, les 
matières premières à usage pharmaceutique ; 

- Les biomatériaux et les dispositifs médicaux ; 
- Les dispositifs médicaux de diagnostic in vitro ; 
- Les produits sanguins labiles ; 
- Les organes, tissus, cellules et produits d'origine humaine ou animale, y compris 

lorsqu'ils sont prélevés à l'occasion d'une intervention chirurgicale ; 
- Les produits cellulaires à finalité thérapeutique ; 
- Les micro-organismes et toxines mentionnés à l'article L. 5139-1 ; 

- Les logiciels qui ne sont pas des dispositifs médicaux et qui sont utilisés par les 
laboratoires de biologie médicale, pour la gestion des examens de biologie 
médicale et lors de la validation, de l'interprétation, de la communication 
appropriée en application du 3° de l'article L. 6211-2 et de l'archivage des 
résultats ; 

- Les dispositifs à finalité non strictement médicale utilisés dans les laboratoires 
de biologie médicale pour la réalisation des examens de biologie médicale ; 

- Les logiciels d'aide à la prescription et les logiciels d'aide à la dispensation. 

 Les recherches impliquant la personne humaine concernées par cette décision ne 
peuvent être mises en œuvre qu'après l'avis favorable du comité de protection des 
personnes mentionné à l'article L.1123-1. 

ARTICLE 5e: Cette décision d'autorisation est délivrée pour une durée de 3 ans. 

Tout renouvellement ou toute modification relative aux éléments énumérés à l'article 
R.1121-10 du code de la santé publique modifié par le décret n° 2016-1537 devront 
faire l'objet d'une nouvelle demande d'autorisation. 
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La demande de renouvellement ou de modification de l'autorisation sera adressée au 
Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France, le délai d'instruction 
étant respectivement de quatre mois ou de deux mois. 

ARTICLE 6e: 

ARTICLE 7e: 

Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la Région Ile-de-France pour les tiers. 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Ile-de-France. 

Fait à Saint-Denis, le 02/04/2021 

Pour le Directeur général 

de l'Agence régionale de santé 

Île-de-France 

Et par délégation 

Le Directeur de l’Offre de soins 

Didier JAFFRE 
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